
 
 

Zurich, 12 mai 2026 
Communiqué de presse 
 
 
La Confédération refuse l'accès aux dossiers pour un projet de recherche sur l'«Œuvre 
d'amour séraphique» 
 
La «Radgenossenschaft der Landstrasse», organisation faîtière des Yéniches et des Sintis, a 
lancé il y a un an un projet de recherche sur les activités de l’«Œuvre d’amour séraphique 
Soleure». Cette recherche complète les connaissances actuelles sur les enlèvements d’enfants 
par Pro Juventute et comble une lacune dans le travail de mémoire sur les crimes commis à 
l’encontre des Yéniches et des Sintis.  
 
Un foyer de maternité pour le placement d’enfants 
Concrètement, nous étudions les événements survenus au foyer pour enfants de Belfond, près 
de Saignelégier, dans l’ancien Jura bernois. Un foyer très particulier, où, dans 920 cas, des 
mères célibataires ont donné naissance à des enfants qui, dans la majorité des cas, ont été 
placés par l’«Œuvre d’amour séraphique», profitant de la situation de détresse des femmes. 
Parmi eux, des enfants yéniches. Nous avons confié cette recherche à notre directeur, 
l’historien et journaliste chevronné Willi Wottreng. 
 
Crimes reconnus, accès refusé 
Les Archives fédérales conservent des dossiers de l’ « Œuvre d'amour séraphique» concernant 
les soi-disant «gens du voyage», dont la Radgenossenschaft a demandé l’accès. Après un 
échange répété de courriels et diverses discussions, le Département fédéral de l’intérieur a 
rejeté la demande de consultation par courrier du 8 avril 2026. Il écrit que les recherches da la 
Radgenossenschaft « ne sont pas menées par une personne exerçant une activité scientifique 
au sens de la législation ». 
La «Radgenossenschaft der Landstrass»e est consternée. Lors de son assemblée générale du 
11 avril 2026 à Zillis-Reischen (Grison), elle a adopté une résolution dans laquelle il est dit :  
« Nous soulignons que le Département de l’intérieur a reconnu les ‘ crimes contre 
l’humanité’, mais que ce même département refuse d’en tirer les conséquences et cherche 
désormais à empêcher l’élucidation scientifique de ces crimes. »  
 
Discrimination à l’égard des chercheurs issus de la minorité 
La Radgenossenschaft critique le fait que les chercheurs universitaires bénéficient d’un accès 
privilégié aux fonds des Archives fédérales, alors que cet accès a été refusé – dans plusieurs 
cas ! – à des chercheurs issus de la minorité. Nous rappelons que les «crimes contre 
l’humanité» ont été commis à l’époque précisément sous le signe de la science – l’eugénisme. 
Nous exigeons que le Département fédéral de l’intérieur cesse d’entraver l’élucidation de ces 
crimes par des chercheurs proches de la communauté yéniche et mette immédiatement fin à 
cette pratique discriminatoire en matière d’accès aux dossiers. 
 
Contact: Daniel Huber, Président, Office Radgenossenschaft der Landstrasse: 044 432 54 44,  
direkt 079 662 58 21 
Questions techniques relatives à la recherche: Willi Wottreng, Tel. 076 572 18 13 


